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1- Les Itinéraires Culturels du Conseil de l’Europe 

Les thèmes doivent répondre à tous les critères suivants:  

•  Être représentatif des valeurs européennes et commun à au moins trois pays européens; 

•  Être recherché et développé par des groupes d'experts multidisciplinaires de 
différentes régions d'Europe; 

•  Illustrer la mémoire, l'histoire et le patrimoine européens et contribuer à une 
interprétation de la diversité de l'Europe d'aujourd'hui; 

•  Se prêter aux échanges culturels et éducatifs pour les jeunes ; 

•  Permettre le développement d'initiatives et de projets exemplaires dans les domaines 
du tourisme culturel et du développement culturel durable ; 

•  Se prêter au développement de produits touristiques en partenariat avec des agences de 
tourisme et des opérateurs. 
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1- Les Itinéraires Culturels du Conseil de l’Europe 

Les projets doivent concerner tous les domaines d’action prioritaires suivants: 

1.  Coopération en matière de recherche et développement: les projets doivent jouer un rôle 
fédérateur autour de grands thèmes européens et montrer en quoi ces thèmes sont représentatifs des 
valeurs européennes partagées 

2. Mise en valeur de la mémoire, de l'histoire et du patrimoine européen: les projets  doivent mettre 
en valeur le patrimoine matériel et immatériel, en particulier dans les régions moins connues, et 
expliquer leur importance historique à travers l'Europe 

3. Échanges culturels et éducatifs pour les jeunes Européens: les  projets doivent organiser des 
activités avec les jeunes afin de promouvoir le concept de citoyenneté européenne 

4. Pratiques culturelles et artistiques contemporaines : les projets doivent encourager les activités et 
pratiques artistiques explorant les liens entre leur thème européen et la culture contemporaine 

5. Tourisme culturel et développement culturel durable : le projet doit promouvoir le dialogue entre 
les cultures urbaines et rurales, les régions développées et défavorisées et entre la majorité et la 
minorité. Ils doivent impliquer activement les médias et rechercher des partenariats avec des 
organisations de tourisme pour attirer l'attention sur leur patrimoine européen et faire partie du 
développement territorial durable. 
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2- Typologie des Itinéraires Culturels du Conseil de l’Europe 

•  Les « Routes » 
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•  Les itinéraires thématiques 

•  Les itinéraires « Mixtes » 
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